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l. La presente note contient les observations du Secretaire general sur le 
rapport du Corps commun d'inspection (A/36/411) concernant 1 1application du Plan 
d'action de Mar del Plata a/ adopte en 1977 a la Conference des Nations Unies 
sur l'eau. Le rapport du CCI est intitule "Application par le systeme des 
Nations Unies du Plan d'action de Mar del Plata sur la mise en valeur et la gestion 
des ressources en eau". 

2. Bien que presentees au nom du Secretaire general, ces observations renresentent 
les vues partagees des organisations qui participent au Groupe intersecret~riats du 
Comite administratif de coordination (CAC) pour les ressources en eau b/. D'une 
maniere generale, elles corroborent les principales conclusions de l'Inspecteur et 
completent les renseignements donnes dans le rapport, a la lumiere des resolutions 
uertinentes adoptees aprcs l'achevement du rapport par le Conseil economique et 
;ocial a sa seconde session ordinaire de 1981 et des mesures prises recemment par 
les organisations. 

3. Les presentes observations se rapportent aux questions relatives a l'appui 
du systeme des Nations Unies dans les domaines des politiques et de la planification 
de l'enseignement et de la formation, ainsi qu'a celles touchant le renforcement 
de la capacite du systeme aux niveaux regional et national. Le Secretaire general 
accueille avec satisfacticn le rapport du CCI, qui contient une analyse detaillee des 
activites presentes des organismes du systeme des Nations Unies qui s'intcressent 
a la mise en valeur des ressources en eau et formule des recommandations 
constructives concernant les mesures a prendre dans l'avenir. Ilse felicite en 
particulier de l'importance qui yest accordee au role essentiel qui revient aux 
gouvernements dans l'application du plan d 1 action. 

a/ Rapport de la Conference des Nations Unies sur 1 1 eau (publication des 
Nations Unies, nurnero de vente: F.77.II.A.12), chap. I. 

b/ Les membres du Groupe intersecretariats du CAC pour les ressources en eau 
comprennent l'Organisation des Nations Unies (Departement des affaires economiques 
et sociales internationales, Departement de la coop~ration technique pour le 
dcveloppement, commissions regionales, Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe), 1 10rganisation des Pations Unies pour le 
developpement industriel, le Programme des Nations Unies pour 1 1 environnement, le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation des 
Nations Unies pour 1 1 alimentation et 1 1 agriculture, l'Organisation des Nations Unies 
pour l'education, la science et la culture, l'Organisation mondiale de la sante, 
la Banque mondiale, l'Organisation meteorologique mondiale et l'Agence inter­
nationale de l'energie atomique. 
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II. APPUI DU SYSTEMI; DES NATIONS WJIES DANS LES DOMAil'ITTS 
DES POLITIQUES ET DE LA PLANIFICATION ET DE 
L I ENSEIGNEHENT ET DE LA FORl'IATIO~T 

4. Les organisations s'associent aux remarques que formule l'Inspecteur aux 
paragraphes 28 et 29 quant o. la necessite d'adopter une conception integree et 
interdisciplinaire pour la planification et la mise en valeur des ressources 
en eau. A cet ·egard, outre les activites de chaque organisation dont il est 
brievement fait etat aux paragraphes 45 a 47 du rapport, il convient de noter 
que depuis l'achevement du rapport, le Conseil economique et social a adopte lors 
de sa seconde session ordinaire de 1981, sur la recomri1andation formulee p~r le 
Comite des ressources naturelles n sa septieme session, la resolution 1981/Go du 
24 juillet 19Gl. Dans la section I de cette resolution, le Conseil a approuve 
la proposition a'organiser des missions interdisciplinaires composees d'experts 
des divers organismes, pour fournir une assistance technique aux gouvernements 
qui en font la demande, conformement a leurs besoins specifiques, notarmnent en ce 
qui concerne la formulation de politiques globales de l'eau, la mise en place de 
dispositifs adrninistratifs approprics et l'elaboration de plans directeurs 
nationaux. Pour l'organisation de ces missions, on adopterait la methode proposee 
aux paragraphes 90 a 101 du rapport du Secretaire general intitule "Progres et 
perspectives dans le domaine des politiques, de la planification, de la legislation 
et des arrangements institutionnels concernant les ressources en eau: propositions 
relatives R l'organisation de missions pluridisciplinaires" (E/C.7/118), qui prevoit 
l'envoi de quelques missions consultatives pilotes, avec la participation des 
organismes compctents des Nations Unies, notamrn.ent le Prograr11I11e des Nations Unies 
pour le developpement (PtTTJD) et les commissions regionales; le financement de ces 
missions serait assure si possible, par des ressources extrabudgetaires, dans le 
cadre des chiffres indicatifs de planification du PHUD pour le pays interesse. 

5. On estime que ces missions seraient un moyen efficace d'encourager l'execution 
concertee de projets destines q aider les gouvernements des pays en developpement 
a elaborer et appliquer des plans interdisciplinaires demise en valeur des 
ressources en eau, ainsi que le recommande l'Inspecteur. 

6. Sur le plan de l'enseignement et de la formation, les organisations approuvent 
l'accent que l'Inspecteur place sur la necessite d 1 appcrts de l'ensemble des 
organismes du systeme (par. 83 a 87) et partasent son inquietude concernant 
l'utilite des programmes ~is en oeuvre et le bien-fonde des method.es suivies dans 
ce domaine. 

7. r,ette inquietude est justifi6e par les reponses des gouvernements a l'enquete 
menee dans le cadre de l'examen des pro~res realises dans l'application par l~s 
r;ouvernements du Plan d'action de Mar del Plata, presente au Comite des ressources 
naturelles 1 sa septieme session (E/C.7/117 et E/C.7/118). Il ressort de 
1 1 enquete que, depuis la Conference de 1977, la situation n'a guere change dans 
les ~ays en developpement du point de vue de l'existence d'une main-d'oeuvre 
qualifiee, e. presque tousles niveaux et dans pratiquement toutes les categories. 

I . .. 
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S. A la premiere session du Groupe intersecretariats du CAC pour les ressources 
en eau, en 1900, les organisations ont exprime la crainte que leurs activites 
dans le domaine de 1 1 enseignement et de la formation n'aient pas toujours un 
effet suffisamment durable et juge necessaire d 1 adopter une approche plus generale 
et plus syster.1atique. Elles ont fait part de leurs inquietudes au Comite des 
ressources naturelles u sa septieme session dans le document E/C.7/120, ou il 
est declare que la mise au point d'une approche concertee en vue d'aider les 
gouvernements exigerait que l'on accorde davantage d'importance au renforcement et 
a la mise au point des programmes et des moyens d'enseignement et de formation 
permanents. 

9. Conformement aux recommandations du Comite, le Conseil economique et social, 
a la section III de sa resolution 1981/80, a prie le Secretaire general de 
roettre au point, en cooperation avec le Comite administratif de coordination, 
des methodes et programmes integrcs et detailles pour l'enseignement et la 
formation en matiere de ressources en eau dans les pays en developpement, et de 
faire rapport ace sµjet au Comite des ressources naturelles a sa neuvieme 
session. 

10. Dans la meme resolution, le Conseil a prie les commissions regionales et les 
organismes interesses d'envisager de mettre en place OU d 1ameliorer, aux echelons 
regional et sous-regional, des programmes et des reseaux de formation concernant 
l'eau, compte tenu des arrangements existants, et prie le Secretaire general de 
rendre compte des progres realises a cet egard au Comite des ressources naturelles 
lors de sa neuvieme session. 

ll. Dans une resolution apparentee (1981/81), en date du 24 juillet 1981, le 
r.onseil a egalement prie instamment les commissions regionales d'envisager, 
a la de~ande des gouvernements interesses, et selon qu'il conviendra, de promouvoir 
les activitcs de formation pour preparer les cadres qualifies - directeurs, 
administrateurs et techniciens - necessaires pour la mise en valeur, l'utilisation 
et la protection des ressources en eau internationales. 

12. Lors de la deuxieme session du Groupe intersecretariats du CAC pour les 
ressources en eau, les organismes interesses ont examine les mesures a prendre 
d'une manicre concertee pour donner suite aces demandes. Il convient de 
mentionner, en outre, que dans le domaine de l'approvisionnement en eau potable 
et de l'assainissement, le Comite directeur charge de promouvoir la cooperation 
a cree une equipe de travail sur la mise en valeur des ressources humaines, 
chargee de mettre au point de nouvelles methodes et de nouveaux programmes dans 
le contexte de la Decennie internationale de 1 1eau potable et de l'assainissement. 

13. Dans son rapport, le CCI a fait ressortir l'importance d'integrer les 
questions ecolo~iques aux activites de raise en valeur et de gestion des ressources 
en eau, conformement aux recormnandations 51 b 55 de la Conference des Nations Unies 
de 1972 sur l'environnement s./, dont il a ete tenu compte dans le Plan 

c/ Rapport de la Conference des nations Unies sur l'environnement (publication 
des Fations Unies, num2ro de vente : F.73.II.A.14), chap. II, sect. B. 
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d'action de Mar del Plata. Les orcanismes des Hations Unies sont pleinement 
conscients de l'importance que revet 1 1 environnen.J ent et prennent d~s mesures 
concretes pour qu'il en soit tenu pleine'rnent compte dans la mise en valeur et la 
~estion des ressources en eau. 

14. Ace propos, il ya lieu de signaler qu'outre les activites mentionnees par 
l' Inspecteur, le ProGrarnne des Fations Unie s pour 1 1 environnement (PiWE), avec 
le concours des ore;anismes du systeme, procede i'i. une evaluation de la pollution 
industrielle; veille ri. ce q_ue lors de l' anenagement des grands ba s sins fluviaux 
il soit tenu compte des considerations ~cologiques et ore;anise des stages de 
formation sur la gestion integree des ressource s en eau. Le Pro:'3r a.mme du PNUE 
sur les mers ree;ionales COID!)Orte aussi d'importants clements visant l'anplication 
a.u Plan a.' action de Har del Plata. 

III. RENFORCEMFNT DE LA CAPACITE DU SYSTF"1::3 

15. Pour ce qui est des dispositions fondamentales pour une coordination d'ensernble, 
dont il est question aux paragraphes 105 0. 118 du rapport du CCI, il convient 
de si.1naler que de!)uis l'achevement du rapport, le Conseil economique et social, 
dans la section VI de sa r esolution 1931/80, a pris note des dispositions qu'a 
prises le Cl\.C pour la cooperation et la coordination a 1' echelon int_ernational, 
par l'intermcdiaire du Groupe intersecretaric1.ts pour les ressources en eau, dont 
le mandat est decrit dans le document E/C.7/120. Ces arrangements fournissent 
une base appropriee R une coordination fonctionnelle, a une planification et ~ une 
mise en oeuvre integr 2es, et 1 la promotion de la planification en cornmun des 
activites du systeme. 

16. Des relations de travail etroites se sont etablies entre le Groune et le Comite 
directeur charge ne promouvoir la cooperation en ce qui concerne les ~.ctivites 
de la DPcennie internationale de l'eau potable et de l'assainissement. Le Groupe, 
lors de ses sessions, examine les questions se rapportant i:,, la Decennie, et le 
Groupe a.e l' mm charge de la pror10tion et de la coop(ration pour l' approvisionnement 
en eau et l'assainissement, qui fait fonction de secretariat du Comit f directeur, 
cormnunique des infor:r,iations sur les activitcs et les decisions dudit comite. 

17. Pour ce qui est du renforcement des capacites des commissions regi onales, qui 
fait l' obj et des paragraphes 119 ~. 128, 144 et 145, du rapport, le Secr~taire 
c;rneral note que dans sa r esolution 32/197 sur la restructuration .des secteurs 
P.conor.1.ique et social du systeme des Hat ions Unies, l ' Assemblce c;en2rale a recommande 
que des mesures soient prises en vue de permettre aux coPlI!l.issions de jouer 
rapidement le role d'agents d'execution pour les projets intersectoriels de 
caract?re sous-regional, reGional et interregional et dans des secteurs qui ne 
correspondent pas aux attributions sectorielles des instituticns specialisees ou 
d'autres orGanes de l'Organisation des Nations Unies. Elle a juGe que cette 
question, de meme que la possibilite d'assigner aux commissions le role d'asents 
d'execution pour les projets de pays, demandait a etre examinee de plus pres, 
en tenant compte des responsabilit es sectorielles d'autres organismes. Compte 
tenu de l'opinion qu'exprime l'Inspecteur au paragraphe 120 de son rapport, il 
faudrait aussi envisager d 1 adopter des mesures qui permettent e. l'ensemble du 
systeme d'utiliser au mieux les mecanismes existants. 

I . .. 
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18. Sur le plan des acti vi tes ree;ionales, '1' attention est attiree sur le caract,°)re 
complementaire des activites des institutions specialisees et a_e celles des 
c91.mnissions rrgionales, dont ces dernicres, co:ri.me le souligne 1 1 Inspecteur, 
tiennent dUt~ent compte dans le cadre d'arrangements intersecretariats. 

19. Ence qui concerne l'intec;ration des activites au. niveau national, les 
or~anismes s e rangent a, 1' opinion exprimce aux parac;raphes 129 a 133 du rapport. 
Plusieurs initiatives visent a renforcer la capacite du systeme d'ac;ir d 1une 
rianiere concertee. 

20. Conformement aux recommandations cl.e la Conference des Nations Unies sur 
1 1 eau, on cherche a d.onner aux coordonnateurs residents/representants residents 
1es moyens de jouer plus efficacement un role central en matiere de coordination 
des :projets et des prograr1.mes. Dans le domaine de l'approvisionnement en eau 
potable et de l'assainissement, ils beneficient de l'appui d'equipes techniques 
~omposees d. 1 experts hors-siege associes a diverses organisations. On estime 
de plus qu' i_ci_ cet ec;ard, 1 1 ore;anisation des missions interdisciplinaires mentionnees 
au paragra~he 4 du present document, constituerait une contribution utile. 

?-l. Comme indique au paragraphe 133 du rapport du CCI, le Groupe intersecretariats 
du CAC pour les ressources en eau airl.e Fi coordonner au niveau national les 
activit~s relatives aux ressources en eau, notarfilaent l'exccution des projets 
nouveaux et en cours. Les organismes ont decide, lorsque l 'action conjointe de a_eu.,'\'. 
OU plusieurs d.'entre eux peut etre necessaire, d'appliquer les principes generaux 
de cooperation suivants : 

a) Dans les cas ou des services consultatifs de courte dur ee sont necessaires 
pour un urojet et oil ceux-ci relevent de la comprStence d'un autre ore;anisme, l'agent 
d'exccution devrait, selon que de besoin, s'occuper de consulter cet organisme quant 
au choix de l' expert et, si possible, au sujet du ri:~sultat de ses travaux; 

b) Lorsqu'un element important d'un projet comporte manifestement des aspects 
bien definis relevant de la competence d'un autre organisme, celui-ci devrait 
etre consul te en vue de lui corifier la responsabili te de l' eler;1ent considere; 

c) Si les tac hes a entreprendre ne peuvent etre facilement delegui:ies a un 
autre organisme, que ce soit en raison des delais impartis ou du fait qu'elles ne 
relevent pas clairement de la competence technique d'autres organismes, l'aeent 
a' e;~ecution devrait, pour plus d I efficacite, fournir la totalite des services 
requis. Il conviendrait cependant qu'il sollicite, selon que de besoin, les avis 
et l'appui technique d 1autres organismes. 

22. De surcro1t, com.me l'indique l'Inspecteur, les organismes sont en train 
d'etablir un document d'information sur leurs roles respectifs et leurs mcthodes 
de collaboration et de cooperation, a l'intention des coordonnateurs r~sidents/ 
reprGsentants residents, de leurs propres representants dans le pays et de leurs 
directeurs de pro,iet. On a ju1P instructive lg note de l'Inspecteur intitulee 
"Guide to .'\.e;encies and Offices of the United I'lations System active in the water 
f'ield." ( JIU /Hote/Rl/1). On envisage de publier dans une note d 'information les 
renseignements qu'elle contient, convenablement mis a jour. 
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23. S'acissant des arran~ements financiers, les or~anismes conviennent nvec 
l'Insnecteur (par. 101) de la necessitr'; d'auc:menter t;lobalement l'apport des 
ressources financicres pour la mise en valeur des ressources en eau et d'assurer un 
courant continu de projets formules avec soin dans ce domaine. Ils estiment en 
outre qu'il est tout aussi necessaire diappuyer la formulation de politiques futures 
sur une evaluation du renclement des investissernents pass6s. Une evaluation de ce 
~enre est d'ailleurs en cours pour l'approvisionnement en eau potable et 
1 1 assainissen1ent. 




